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La traite des être humains, connue dans le monde entier sous le 
terme de traffi cking in human beings, représente une activité basée sur 
l’exploitation de l’homme par l’homme. Elle constitue une violation des 
droits fondamentaux de l’homme. Des personnes, isolément mais le plus 
souvent des bandes organisées, utilisent les menaces, la violence, la 
contrainte, la tromperie, la privation de la liberté personnelle ou d’ autres 
moyens pour exploiter la situation de vulnérabilité dans laquelle se trouvent 
leurs victimes et engranger de fabuleuses sommes d’argent ou d’autres 
bénéfi ces. Cette exploitation revêt différentes formes dont la plus courante 
est l’exploitation sexuelle, le travail dans des  conditions d’esclavage et le 
prélèvement d’organes humains.

La Grèce constitue principalement un pays de destination pour les 
victimes de la traite des êtres humains et la législation prévoit des mesures 
spécifi ques en matière de lutte contre la traite ainsi que pour  la protection 
des victimes. L’ Etat grec, les ONG ainsi que d’autres institutions mettent 
en œuvre actions diverses en vue d’aider toute personne victime de la 
traite  à surmonter son vécu de maltraitance et d’exploitation ainsi qu’à  se 
réinsérer dans le tissu social et sur le marché du travail, dans le respect de 
sa dignité et de ses droits fondamentaux. 

L’ élément fondamental pour fournir une aide et un accompagnement 
effi caces aux victimes de la traite des être humains est constitué par une 
information exhaustive, dans une langue que celles-ci comprennent bien, 
sur leurs droits tels qu’énoncés par la législation en vigueur ainsi que sur 
les services dont elles peuvent bénéfi cier pour répondre à certains de 
leurs besoins. Ce Guide s’inscrit dans la ligne des réponses à donner à tels 
besoins. Etant donné que la majorité des victimes de la traite en Grèce sont 
des femmes étrangères, ce Guide a été traduit dans la plupart des langues 
de ces femmes. 

Ce Guide s’adresse tout d’abord aux femmes victimes de la traite des 
êtres humains.  Aussi, est-il écrit dans une langue simple et ce, afi n que 
toute victime de la traite en Grèce comprenne exactement quels sont ses 
droits fondamentaux dans notre pays. Il peut également se révéler utile 
pour les professionnels ou les cadres des administrations ou des institutions 
engagées dans la lutte contre la traite des êtres humains. En outre les 
renseignements contenus dans ce Guide peuvent contribuer à mieux aider 
et accompagner les victimes de la traite. 

En considération du fait que ce Guide peut également être consulté 
par des professionnels, en sus des renseignements destinés directement 
aux victimes de la traite  (Chapitre Α), il a été jugé opportun de citer les 
principales dispositions de la législation hellénique en matière de traite des 
êtres humains (Chapitre  Β). Qui plus est, à la fi n de ce Guide fi gure une liste 
avec les coordonnées des principales institutions  engagées dans la lutte 
contre la traite des êtres humains, dans le cadre d’actions de prévention et 
de  lutte contre ce phénomène, ou qui offrent une aide directe aux victimes 
de la traite (Annexe).  P
re
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Ce Guide représente un produit du Projet de l’initiative communautaire EQUAL 
portant le titre de «ΑSPIDDA: Lutter contre l’exploitation – Créer des Perspectives». 
Ce projet a été réalisé par le Partenariat de Développement pour la Promotion de 
l’ Egalite des Droits des Victimes de la Traite des Etres Humains «Α.S.P.Ι.D.D.Α.», 
fi nancé par le Fonds social européen et le Ministère Hellénique de l’ Emploi et de 
la Protection Sociale.  A l’élaboration de ce Guide ont travaillé 4 institutions du 
Partenariat «ΑSPIDDA»: 

4  ORGANISATION INTERNATIONALE POUR LES MIGRATIONS (OIM) – Mission 
de Grèce,  

4  CENTRE DE REHABILITATION DES VICTIMES DE LA TORTURE & ET D’AUTRE 
MALTRAITANCE (Κ.Α.TH.V.)

4  CENTRE DE RECHERCHE ET D’AIDE AUX VICTIMES DE LA MALTRAITANCE ET 
DE L’EXCLUSION SOCIALE (Ε.Κ.Υ.TH.Κ.Κ.Α.)

4 CENTRE DE DEFENSE DES DROITS DE L’HOMME (ΚΕPAD)

Le contenu de ce Guide ne répond peut-être pas à tous les cas de traite des 
êtres humains. Nous estimons, néanmoins, que les renseignements et les réponses 
y contenues couvrent la plupart des questions principales que doivent connaître 
les victimes de la traite afi n d’ exercer les droits que leur garantit la législation 
hellénique et  bénéfi cier, de la sorte, des mesures et des services prévus pour leur 
protection et leur soutien.

Daniel Esdràs,
Président du Partenariat de Développement «ΑSPIDDA» 

Chef de la Mission hellénique de l’ OIM
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(c)  Tu peux demander un dédommagement pécuniaire aux auteurs présumés 
pour ce qu’ils t’ont fait. Tu peux te porter partie civile jusqu’à l’ouverture 
de l’audience.

La reconnaissance de ta qualité de victime par le procureur

Le procureur est l’autorité compétente qui tranche si tu es une victime du trafi c 
illégal des êtres humains  (de la traite) – ce qui te donnera droit à la protection de 
la loi comme nous te l’avons expliqué plus haut -. Si tu es venue en Grèce avec des 
papiers en règle (passeport, visa, etc. selon ton pays d’origine), la reconnaissance 
de ta qualité de victime sera prononcée avec la conclusion fi nale du procureur. 
La conclusion du procureur mentionnera les délits commis par les inculpés et à 
l’encontre de qui. Si le procureur reconnaît les inculpés coupables de traite des 
êtres humains, il  reconnaît par là-même ta qualité de victime.

Si tu es venue clandestinement dans notre pays (avec un faux passeport ou 
sans le visa voulu ou si ton visa est expiré), la police émettra un arrêté d’expulsion 
à ton encontre (c’est-à-dire la décision de te renvoyer dans ton pays car tu résides 
clandestinement en Grèce). Ce qui ne signifi e pas que tu seras expulsée de notre 
pays. Le procureur peut décider de suspendre l’arrêté d’expulsion estimant ta 
présence indispensable en Grèce pendant l’audience. Cette suspension de l’arrêté 
d’expulsion constitue une reconnaissance de ta qualité de victime. 

Avec la suspension de l’arrêté d’expulsion, tu peux obtenir un titre de séjour 
dans notre pays (tous les renseignements sur les titres de séjour fi gurent plus bas). 
Même si tu souhaites retourner dans ton pays (rapatriement), il est important 
que soit ordonnée la suspension de ton expulsion et que tu puisses retourner dans 
ton pays sans être expulsée. Si tu bénéfi cies d’une suspension d’expulsion et si ton 
titre de séjour t’a été délivré, cela ne signifi e pas que tu ne peux par la suite décider 
de retourner dans ton pays. Si tu n’as aucune pièce d’identité, tu peux demander 
à l’ambassade ou au consulat de ton pays de te délivrer une document de voyage 
provisoire pour pouvoir aller dans ton pays et y obtenir un nouveau passeport. 

Qu’est ce le délai de réfl exion  

Dès que tu entres en contact avec la police (qui t’a découvert ou que tu as 
contacté toi-même), ce qu’il est important que tu saches c’est que tu as le droit 
de demander aux représentants des autorités judiciaires helléniques, en particulier 
aux services  du procureur, de pouvoir disposer d’un peu de temps pour décider si 
tu souhaites coopérer avec les autorités compétentes afi n de faciliter l’arrestation 
des gens qui t’ont exploité et leur renvoi devant les tribunaux. 

Ce délai est appelé «délai de réfl exion» et tu peux en bénéfi cier pour réfl échir  
au bien-fondé de tes agissements futurs. Personne ne t’oblige à parler et à donner 
des renseignements sur les gens responsable de t’avoir exploité à des fi ns sexuelles 
mais, qui plus est, tu ne dois pas t’inquiéter de te voir infl iger une peine quelconque 
si tu coopères avec les autorités. Ce délai de réfl exion a été imaginé pour te 
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permettre de te rétablir, de réfl échir plus sereinement à ce que tu as l’intention de 
faire et de te soustraire à l’infl uence des inculpés pour agir  en connaissance de 
cause sans être sous le coup de l’expérience traumatisante que tu as vécue.

Selon les termes de la loi, la durée du  délai de réfl exion ne peut dépasser un 
mois sauf si tu n’as pas accompli 18 ans. Dans ce dernier cas en effet, tu peux 
bénéfi cier d’une prorogation d’un  mois. 

Si tu n’as pas de titre de séjour grec en règle et si la décision de ton expulsion a 
été émise, cette décision n’est pas exécutée si tu bénéfi cies d’un délai de réfl exion. 
Ceci s’applique jusqu’à ce que tu décides d’aider, grâce à ton témoignage, les 
autorités helléniques à arrêter la bande qui t’exploitait. 

Pendant le délai de réfl exion et après, tu ne dois guère te sentir seule. La police 
et les autorités judiciaires veilleront à te protéger et à te mettre en sécurité. En 
outre, si tu n’as pas d’argent, l’ Etat est obligé de te garantir des conditions de vie 
décentes. Si tu fais jouer ton droit au délai de réfl exion, la chose primordiale est de 
demander l’aide des Organisations Non Gouvernementales qui s’occupent des cas 
comme le tien et du soutien aux victimes de la traite des êtres humains. L’  Etat 
grec te fournira également une assistance pharmaceutique et médicale en cas de 
besoin.        

Si tu décides de faire jouer ton droit au délai de réfl exion, tu ne dois pas plonger 
dans un sentiment d’insécurité si tu décides de ne pas coopérer avec les autorités 
de notre pays et de ne pas les aider. La loi grecque oblige les autorités policières et 
judiciaires à pourvoir à ta sécurité, à te protéger, à te garantir les services dont tu 
aurais besoin. Elles t’assureront, par exemple,  le service d’un/une interprète si tu 
ne connais pas le grec ou si tu ne peux pas t’exprimer couramment ou correctement 
dans notre langue et elles peuvent également t’offrir l’aide judiciaire nécessaire. 

 
Enfi n, d’autres choses importantes que tu dois savoir sur le délai de réfl exion 

sont les suivantes:
1:  Pendant toute la durée du délai de réfl exion, aucun titre de séjour 

ne peut t’être délivré.  Ce permis est délivré uniquement si tu décides 
de coopérer avec les autorités pour les aider à arrêter les gens qui t’ont 
exploité.

2:  Le délai de réfl exion est retiré dans ton cas et tu seras expulsée si la 
police ou le procureur constatent que tu as renoué un lien avec les gens qui 
t’ont exploité ou si cette mesure est jugée nécessaire pour des raisons liées 
à l’ordre public et à la protection de la sécurité intérieure.

3:  Pendant la durée du délai de réfl exion, tu bénéfi cies des mêmes droits 
que les victimes reconnues en tant que telles (sauf la délivrance du 
permis de séjour). Pendant la durée du délai de séjour, tu peux demander 
de bénéfi cier de l’assistance pharmaceutique et médicale, d’un soutien 
psychosocial ou d’un hébergement (voir le chapitre suivant). 
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Quand ne peux-tu pas te faire reconnaître comme que victime 
de la traite des êtres humains et quelles sont les mesures 
prévues dans ce cas

Afi n que l’ Etat grec puisse établir que tu es une victime de la traite des êtres 
humains et pour que tu puisses  bénéfi cier de l’assistance prévue dans de telles 
circonstances, il faut que tu donnes des informations à la police et au procureur, 
sinon personne ne saura jamais que tu es une victime. Si tu ne veux pas déclarer 
que tu es une victime de la traite des êtres humains, tu dois savoir ce qui suit:

•  Si tu es arrivée légalement en Grèce et que tu possèdes un titre de séjour en 
règle, tu n’as rien à craindre (sauf si tu a commis une infraction). 

•  Si tu n’es pas arrivée légalement en Grèce ou que tu ne possèdes pas de titre 
de séjour en règle, dans ce cas tu seras expulsée (c’est-à-dire que tu seras 
obligée de retourner dans ton pays) au titre d’entrée clandestine et de séjour 
illégal dans notre pays. En outre, dans ce cas, tu seras inscrite sur la liste des 
personnes indésirables et  tu ne pourras pas revenir en Grèce avant quelques 
années.

•  Si tu es venue en Grèce munie d’un passeport mais sans le sceau exigé pour 
entrer dans le pays (c’est-à-dire sans visa), dans ce cas, lors de ta sortie du 
pays on te demandera de payer une amende. Si tu ne possèdes pas d’argent, 
tu souscriras une déclaration dans laquelle tu déclares ne pas avoir versé 
l’amende en question et tu prendras une copie de cette déclaration. Si tu 
souhaites revenir en Grèce, tu devras d’abord verser l’équivalent de cette 
amende au poste d’entrée dans le pays plus exactement lors du contrôle de 
ton passeport. Cette amende est également prévue dans le cas où tu n’as pas 
de passeport ; l’ambassade de ton pays en Grèce te délivrera dans ce cas un 
document de voyage provisoire pour que tu puisses retourner dans ton pays.

Toutes ces dispositions sont également valables lorsque le procureur n’ordonne 
pas la suspension de l’expulsion c’est-à-dire lorsque, n’ayant pas été convaincu 
que tu es une victime de la traite des êtres humains, il ne te reconnaît pas cette 
qualité.
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Droits Fondamentaux Dont Tu Benefi cies 
Pendant Le Delai De Refl exion Ainsi 
Qu’ Apres Avoir Ete Reconnue Comme  
Victime De La Traite Des Etres Humains

Droit à l’accueil dans un centre d’hébergement

Une des mesures prévues en Grèce dans le cadre de la protection et du soutien aux 
victimes de la traite des êtres humains ne disposant pas de ressources suffi santes, 
est la création de centres d’hébergement. Ces structures appartiennent à l’ Etat 
ou à des Organisations non gouvernementales (ONG). Les centres d’hébergement 
publics comme ceux appartenant aux ONG peuvent t’accueillir si:

(a)  le procureur t’a reconnu la qualité de victime de la traite des êtres humains 
ou si

(b)  tu bénéfi cies d’un délai de réfl exion (pendant toute sa durée, c’est-à-
dire 1 mois si tu as plus de 18 ans ou 2 mois si tu es mineure) pendant 
lequel tu pourras décider si tu déposeras contre tes proxénètes, condition 
indispensable pour qu’on te reconnaisse la qualité de victime de la traite  et 
pour que tu puisses, par là-même, rester dans le pays.

Lorsque le procureur te reconnaît la qualité de victime de la traite des êtres 
humains, tu as le droit,  tout comme pendant le délai de réfl exion, de demander 
d’être accueillie dans un centre d’hébergement. La police a le devoir de t’informer de 
ce droit que te donne la loi et de te fournir toutes les informations détaillées sur les 
services d’assistance et de soutien dont tu peux bénéfi cier. Εn outre, si tu décides 
de te valoir de ce droit, la police a le devoir d’organiser, en toute sécurité,  ton 
déplacement au lieu où se trouve le centre d’hébergement et ce, en collaboration 
avec l’institution qui t’accueille.

Une jeune femme dont le procureur n’a pas reconnu la qualité 
de victime de la traite des êtres humains et qui ne bénéfi cie pas 
d’un délai de réfl exion, peut-elle être accueillie dans un centre 
d’hébergement?

Les centres d’hébergement publics n’acceptent pas les victimes qui ne rentrent 
pas dans ces deux cas de fi gure.  Il s’ensuit que même si tu as été victime 
d’exploitation, ils ne peuvent t’accueillir si tu n’as pas d’abord contacté les autorités 
compétentes (comme la police par exemple) qui t’informeront de ce que tu dois 
faire dans ton cas. 

Les centres d’hébergement des ONG peuvent t’offrir un logement pendant 
quelques jours, s’ils jugent que tu es une victime de la traite des êtres humains. 
Cependant, même dans ce cas, l’accueil te sera offert à condition toutefois que tu 

Α2
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acceptes de te présenter aux autorités compétentes pour que tu puisses les mettre 
au courant de ta situation. Si tu exprimes le souhait de ne pas entrer en contact 
avec les autorités et si ton séjour dans notre pays est illégal, dans ce cas tu dois 
retourner dans ton pays.

 

Quels sont les services offerts par les centres d’hébergement?

Les services offerts par chaque centre d’hébergement sont fonction de leur 
statut , de leur personnel et de leurs moyens, mais également de tes besoins et 
de tes nécessités. Outre à l’hébergement, tu auras droit à un soutien psychosocial, 
au traitement médical et à l’aide judiciaire. Certains centres d’hébergement offrent 
également des cours de langue grecque ou une formation dans un secteur où tu 
peux trouver du travail en vue de ton intégration dans la société locale.

Choses principales que tu dois connaître en matière d’hébergement 

A ton arrivée au centre d’hébergement, le personnel te renseignera sur les 
règles de fonctionnement du centre, qui doivent être respectées par tous les 
pensionnaires. Le respect de règles spécifi ques est indispensable. C’est la raison 
pour laquelle le personnel a le devoir de t’informer au sujet de ces règles dans une 
langue que tu puisses comprendre, si tu ne parles pas grec. Cette information peut 
t’être donnée verbalement à la présence d’un/une interprète ou t’être distribuée 
par écrit dans ta propre langue.

Une fois que tu auras été mise au courant des règles de fonctionnement du 
centre d’hébergement, on te demandera de signer un papier dans lequel tu déclares 
accepter ces règles. Les règles des centres d’hébergement  peuvent sembler sévères 
dans certains cas mais elles doivent absolument être respectées pour assurer un 
hébergement en toute sécurité et sans entrave pour toi ainsi que pour toutes les 
autres victimes qui y sont logées. Il est dès lors essentiel que tu les acceptes et que 
tu signes le papier qu’on te donne. Le personnel pourra ainsi t’aider et collaborer 
avec toi de la meilleure façon qui soit afi n de répondre à tes exigences. Les règles 
de fonctionnement peuvent varier d’un centre d’hébergement à un autre mais il y 
des principes de base qui sont valables pour tous et  que tu dois connaître. Nous 
le décrivons ci-après.

Les premiers jours de ton séjour dans le centre d’hébergement, tu subiras une 
série d’analyses médicales dans des hôpitaux publics visant à déceler si tu as un 
problème de santé qui suppose un traitement médical. 

Toujours au début de ton séjour dans le centre d’hébergement, et toujours dans 
un souci de sécurité, tes sorties seront peut-être limitées aux rendez-vous avec les 
autorités et les institutions  (l’ hôpital ou la police, par exemple) au cours desquels 
tu seras toujours accompagnée par du personnel du centre d’hébergement. Ceci 
a été prévu car il te faudra un peu de temps pour te familiariser avec l’ambiance 
de centre d’hébergement, pour récupérer tes forces et pour penser sereinement à 
ce que tu entends faire, en particulier si tu bénéfi cies d’un délai de réfl exion. Les 
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premiers jours sont également importants pour le personnel car il doit examiner 
tes exigences et collaborer avec toi pour t’aider de la meilleure manière qui soit.

Autre chose importante : la consommation d’alcool, de drogues, les téléphones 
portables et tout objet acuminé sont interdits pendant ton séjour. C’est d’ailleurs 
la raison pour laquelle tes objets personnels sont fouillés lors de ton entrée dans 
le centre d’hébergement.  Si, parmi tes affaires, on trouve un des objets cités plus 
haut, il sera remis au personnel qui te le rendra – il a cette obligation - le jour de 
ton départ.

Si pour une raison quelconque, tu changes d’avis pendant ton séjour et que tu 
souhaites t’en aller, tu dois en informer à temps le personnel qui prendra toutes 
les mesures nécessaires pour t’assurer un départ en pleine sécurité. Tu devras 
également signer un papier dans lequel tu déclares par écrit que tu t’en vas de ta 
propre volonté (départ volontaire). 

Au cas où tu souhaites t’en aller avant la délivrance de tes documents et papiers 
offi ciels, tu devras d’abord en informer la police et les autorités judiciaires.

Droits dont tu bénéfi cies pendant ton séjour dans le centre 
d’hébergement

Pendant ton séjour dans le centre d’hébergement, le personnel ainsi que toutes 
les personnes que tu rencontres ont l’obligation de respecter tes droits en la matière 
et devront:

•  T’informer dans une langue que tu comprends sur tes droits et tes devoirs 
ainsi que sur toute autre question te concernant

•  Ne pas divulguer les données confi dentielles et les informations te 
concernant

• T’offrir les services d’aide que tu as accepté auparavant 
• Te traiter avec dignité et respect
• Accepter avec sensibilité tes différences culturelles.
• Respecter tes objets personnels 
•  Te permettre d’exprimer ton désaccord sur les services qui te sont offerts ou 

sur certains comportements 
•  Te permettre de consulter les pièces qui se trouvent dans ton dossier 

personnel

Pendant ton séjour dans le centre d’hébergement, tu auras la possibilité d’appeler 
ta famille dans ton pays pour l’informer que tu te trouves dans un lieu sûr. 

Si tu as le sentiment que tes droits sont violés ou si tu as des griefs à formuler 
quant aux services qui te sont offerts ou à la manière dont tu es traitée, tu as le droit 
de demander à rencontrer le Directeur ou la Directrice de centre d’hébergement en 
vue de leur exprimer tes doléances.
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Droits au traitement médical et aux soins pharmaceutiques 

Pendant la durée du délai de réfl exion ainsi que lorsqu’on te reconnaît la qualité 
de victime de la traite des êtres humains, si tu n’as pas d’assurance et que tu n’as 
pas de ressources suffi santes, tu as droit à l’assistance médicale et pharmaceutique 
dans n’importe quelle structure du Système National de la Santé   (hôpitaux 
publics et centres de soin). Tu bénéfi cies de ce droit jusqu’à la fi n du procès de tes 
proxénètes et à la décision fi nale du jugement. 

Pour que tu puisses bénéfi cier de l’assistance médicale et pharmaceutique 
gratuite, tu devras recevoir au préalable une attestation du commissariat qui s’est 
occupé de ton cas et qui a ouvert l’enquête. 

Lorsque tu loges dans un centre d’hébergement, ton passage à l’hôpital ou dans 
un centre de soins est pris en charge par le centre d’hébergement  qui t’accueille 
et avec lequel les services administratifs doivent coopérer pour t’offrir le traitement 
dont tu as besoin ou te faire passer les examens jugés nécessaires.

Droits à l’éducation et à la formation 

Si tu es mineure (tu as moins de 18 ans),  tu as la possibilité de t‘inscrire dans  
une école publique où des sections spéciales ont été prévues avec des classes 
d’accueil, des travaux pratiques ou des classes d’enseignement interculturel.

Si tu as moins de  23 ans, tu as la possibilité  de t’inscrire dans une Ecole 
Technique Supérieure  (ΤΕΕ) ou à un programme de formation mis en place par l’ 
Organisme national de la main-d’oeuvre (OAED). Ton inscription sera possible même 
si le nombre d’inscrits à une école TEE ou à un programme de l’ OAD a été dépassé. 
Qui plus est, tu es dispensée des formalités prévues pour les autres étudiants. Mais 
tu devras remplir certaines conditions (comme par exemple posséder certaines 
connaissance de base) pour pouvoir t’inscrire dans un institut ou pour suivre un 
cours de formation.

En plus de tout cela, la société “Formation Professionnelle SA”, institution 
publique qui a conçu les programmes de formation,  travaille à la création de 
programmes spéciaux de formation à l’intention des victimes de la traite des êtres 
humains âgées de plus de 15 ans. 

Tu peux demander toutes les informations au personnel de ton centre 
d’hébergement sur ce qui précède ainsi que sur toutes les possibilités que tu as de 
suivre une formation ou un cycle d’études. Le personnel du centre d’hébergement 
peut se mettre en contact avec les services responsables des cours de formation 
et d’éducation. Tu peux également t’adresser directement à ces services , avec 
l’aide et l’accompagnement du centre d’hébergement qui t’accueille ou d’une ONG 
spécialisée dans  les actions d’information et d’accompagnement des victimes de 
la traite.

En annexe,  ce Guide fournit les coordonnées des institutions et des organisations 
où tu pourras obtenir de plus amples renseignements.
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Droit de retourner dans ton pays (rapatriement)

Si, pendant la durée du délai de réfl exion, tu décides de ne pas coopérer avec les 
autorités,  ce qui signifi e ton expulsion automatique du pays, l’ Etat en collaboration 
avec la IOM veillera à te faire retourner dans ton pays en toute sécurité. La procédure 
qui s’installe dans ce cas prend le nom de «rapatriement». Tu peux être rapatriée 
même si tu as reçu ton titre de séjour du fait que tu exprimes aux autorités ton 
souhait de retourner dans ton pays. 

Au cas où ton passeport ne se trouve pas en ta possession (qu’il soit resté 
aux mains de tes proxénètes ou qu’il ait été gardé par la police comme pièce 
du dossier), tu devras faire les démarches nécessaires auprès du consulat ou de 
l’ambassade de ton pays en Grèce, pour te voir délivrer un passeport provisoire. 
Après l’octroi de ce passeport provisoire, la IOM (Organisation Internationale pour 
les Migrations) organisera en toute sécurité et sans aucune contrepartie fi nancière 
à ta charge,  ton retour au pays.

Si tu es mineure, ton rapatriement est soumis à l’accord du Procureur des 
mineurs compétent.

Pour tout ce qui concerne ton rapatriement, l’ Organisation internationale pour 
les migrations (IOM) ainsi que les Organisations non gouvernementales peuvent 
t’aider. En particulier: 

(a)  L’ Organisation Internationale pour les Migrations peut couvrir tes frais de 
voyage. 

(b)  L’ Organisation Internationale pour les Migrations ainsi que les Organisations 
non gouvernementales peuvent t’aider à trouver un vol et à te procurer les 
billets d’avion. 

(c)  Ces organisations peuvent également t’aider dans les démarches nécessaires 
pour te procurer tes documents de voyage (comme le passeport par exemple) 
et t’accompagner à l’aéroport ou à l’endroit d’où tu partiras.

(d)  Ces organisations peuvent te mettre en contact avec les organismes qui 
pourront t’aider dans ton pays. 

(e)  Ces organisations pourront même t’aider dans des circonstances particulières, 
comme par exemple si tu dois voyager alors que tu es blessée ou si tu as 
besoin d’être accompagnée  durant le voyage.

 
Il est important que tu comprennes que le rapatriement diffère de 
l’expulsion en ceci que:

4  En cas d’expulsion, tu seras peut-être gardée au commissariat jusqu’à ton 
expulsion, tandis que jusqu’à  ton rapatriement tu es logée dans un centre 
d’hébergement.

4  En cas d’expulsion, les autorités policières t’accompagnent jusqu’aux 
frontières de ton pays puis cesseront de s’occuper de toi, tandis qu’en cas de 
rapatriement tu es accompagnée en toute sécurité jusqu’à ta ville et de là, les 
services de l’organisation OIM en coopération avec les ONG locales t’offriront 
tout le soutien et l’aide nécessaires à ta réinsertion.
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Droit au titre de séjour et au permis de travail en Grèce 
(valable uniquement pour les victimes reconnues comme 
telles et non pour celles bénéfi ciant d’un délai de réfl exion)

Si le procureur te reconnaît la qualité de victime de la traite des êtres humains, 
ce qui présuppose que tu as convenu de coopérer avec les autorités, tu as le droit 
de rester dans notre pays pour fournir ton aide lors de la procédure judiciaire et du 
procès et ce,  jusqu’à la fi n du procès et la décision fi nale du tribunal concernant 
ton affaire. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle un permis de séjour t’est 
délivré au titre de victime de la traite des êtres humains dont la durée est 
d’un an, avec possibilité de renouvellement, à son expiration,  d’une autre année, 
jusqu’au terme de toutes les procédures judiciaires  concernant ton cas.

Un permis de séjour dans notre pays peut également t’être délivré pour d’autres 
raisons, par exemple pour travailler, faire des études, en cas de regroupement 
familial, etc., mais à condition de remplir certaines conditions prévues par la 
législation de notre pays. Dans ton cas, la raison pour laquelle on te délivre au 
départ un titre de séjour c’est pour permettre d’achever toutes les procédures 
judiciaires  concernant ton cas. Vu que ton aide est essentielle, le permis de 
séjour t’est délivré avec moins de conditions que celles prévues pour les autres 
étrangers. Par exemple, tu n’as pas besoin d’avoir un passeport ou de verser la 
taxe normalement prévue à l’octroi des titres de séjour.

Qui délivre et qui renouvelle le permis de séjour et quelle est la 
démarche à suivre

Le permis de séjour est délivré et renouvelé par le ministère de  l’ Intérieur, 
de l’ Administration publique et de la Décentralisation, plus précisément par le 
Bureau des étrangers et de la migration de ce ministère. Pour se voir octroyer ou 
renouveler un permis de séjour, il faut avoir déposé au préalable une demande 
auprès du Bureau des étrangers, accompagnée de certaines pièces justifi catives. 
Tu peux déposer toi-même ta demande sinon un avocat plénipotentiaire ou le 
procureur qui t’a reconnu la qualité de victime de la traite des êtres humains 
peuvent le faire à ta place.

La procédure prévue pour l’ octroi d’un permis de séjour  comprend les 
démarches suivantes:

4  Remplir le formulaire de la demande en double. Tu peux te procurer le 
formulaire de cette demande au bureau de la Commune où tu résides.

4  Déposer la demande au Bureau des étrangers et de la migration du ministère de 
l’Intérieur, avec les pièces justifi catives demandées qui sont les suivantes:
1. 3 photos en couleurs
2.  Photocopie légalisée du passeport  (si tu n’as pas de passeport, lis plus bas 

ce qui est prévu dans ce cas pour l’octroi du permis de séjour)
3.  Acte du ministère public, c’est-à-dire décision du procureur te reconnaissant 

la qualité de victime de la traite des êtres humains
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Cette demande devra être déposée:
• Par toi personnellement 
•  Ou par le procureur compétent (c’est-à-dire celui qui t’a reconnu la qualité de 

victime de la traite) 
•  Ou par un avocat plénipotentiaire (dans ce cas, en tant que quatrième pièce 

justifi cative tu ajouteras ta procuration)

4  Lorsque tu déposeras ta demande avec les pièces justifi catives requises, tu 
recevras une attestation provisoire valable jusqu’à l’émission de ton permis 
de séjour proprement dit, pour lequel il te faudra attendre environ un mois. 
Ton titre de séjour est valable un an comme dit plus haut. Tu peux retirer 
toi-même ton permis de séjour mais l’avocat qui a reçu ta procuration peut 
le faire à ta place.

Les démarches prévues pour le renouvellement du permis de séjour sont les 
mêmes que pour l’octroi du permis de séjour. La seule différence étant que dans le 
cas du renouvellement, en plus des pièces justifi catives susmentionnées, il y 
a lieu de citer un 4ème justifi catif:

4 Une photocopie légalisée de ton permis de séjour actuel

En cas de demande de renouvellement du permis de séjour, cette demande sera 
déposée avant expiration du permis en vigueur. 

Que faire pour obtenir ton permis de séjour si tu n’as pas de 
passeport

Le passeport, comme dit plus haut, est l’une des pièces justifi catives requises 
pour demander ou renouveler un permis de séjour. Il se peut que tu ne possèdes 
pas de passeport car tes tortionnaires te l’ont confi squé.

Si tu n’as pas de passeport, si par conséquent tu ne peux le joindre à ta demande 
de permis de séjour, l’ambassade ou le consulat de ton pays en Grèce te délivreront 
un passeport provisoire. Avec ce passeport provisoire, tu pourras aller dans ton 
pays pour te faire délivrer un passeport en bonne et due forme puis revenir en 
Grèce pour le joindre à ta demande de permis de séjour et de travail. 

L’ Organisation internationale pour les migrations, en collaboration avec d’autres 
instances compétentes, t’aidera à organiser ton voyage dans ton pays en toute 
sécurité ainsi que ton retour en Grèce, au centre d’hébergement où tu loges.

A part les démarches que nous venons de décrire,  il se peut que l’ambassade ou 
le consulat de ton pays en Grèce s’occupent elles-mêmes de  toutes les démarches 
pour t’envoyer un passeport en bonne et due forme, t’évitant de la sorte d’aller 
toi-même dans ton pays. Cela dépend évidemment des possibilités dont dispose 
chaque ambassade ou consulat. Dans ce cas spécifi que, tu recevras un document 
provisoire à titre de permis de séjour, dans l’attente de recevoir ton passeport. 
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Un autre droit fondamental que te donne le permis de séjour

Le permis de séjour qui t’est remis en ta qualité de victime de la traite des êtres 
humains ne te permet pas seulement de rester en Grèce mais te permet également 
d’entrer sur le marché du travail. C’est-à-dire qu’il est également un permis de 
travail qui te permet de t’intégrer dans la société locale et de travailler en toute 
légalité, jusqu’à la fi n du procès de ceux qui sont accusés d’être tes proxénètes. 
Pour trouver un logement ou même du travail, tu peux demander l’aide à une 
ONG ou au centre d’hébergement qui t’accueille. Tu peux également t’adresser 
aux services de l’Organisme national de la main-d’œuvre qui te renseignera sur 
les programmes de formation pour les personnes en diffi culté sur le marché du 
travail.

Si tu trouves un emploi en Grèce, tu devras remplir quelques démarches pour 
que tes prestations soient légales, avec tous les droits et les obligations que cela 
comporte. Plus précisément, tu devras faire les démarches suivantes:

4  Obtenir un numéro de code fi scal (appelé ΑFΜ en Grèce) au bureau des 
recettes compétent

4  T’inscrire à l’ Institut national d’ Assurances Sociales (ΙΚΑ), où tu recevras ton 
carnet de santé

Le personnel de ton centre d’hébergement pourra te fournir de plus amples 
renseignements  sur toutes ces démarches, de même d’ailleurs que les services du 
bureau des recettes et de l’ ΙΚΑ.

Si tu ne réussis pas à trouver du travail, tu as la possibilité de t’inscrire à 
un programme de formation professionnelle ou à un stage subventionné auprès 
d’un établissement. Mais pour pouvoir profi ter de ces possibilités, tu dois remplir 
certaines conditions et il faut évidemment que de tels programmes soient prévus 
par les institutions responsables.

Cas de non-renouvellement ou de retrait du permis de séjour

Il est possible que ton permis de séjour ne te soit pas renouvelé (en cas 
d’expiration) ou soit révoqué (s’il est encore valable), dans l’un des cas de fi gure 
suivants:

(a)  Si tu renoues, volontairement et de ta propre initiative, un lien avec les 
coupables présumés des actes que tu as dénoncé.

(b)  Si l’autorité compétente juge que ta coopération est frauduleuse ou que  la 
plainte que tu a déposé est frauduleuse ou non fondée.

(c) Si tu cesses de coopérer avec les autorités.
(d)  Si le ministère public ou l’autorité judiciaire décident d’interrompre la 

procédure judiciaire.
(e)  Lorsque la décision irrévocable des juges a été rendue, mettant fi n à toutes 

les procédures judiciaires concernant ton cas et par suite, il n’y a plus 
aucune raison que tu restes dans notre pays.
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Octroi possible de permis de séjour pour d’autres motifs

Dans la situation visée au point  (e) ci-dessus, c’est-à-dire au terme de toutes 
les procédures judiciaires et lorsque le jugement est rendu, si tu veux rester en 
Grèce tu dois désormais  demander un permis de séjour d’une autre catégorie 
(c’est-à-dire non pas en tant que victime de la traite des êtres humains mais en une 
autre qualité). Tu dois accomplir ces démarches endéans un mois à compter de la 
fi n de la procédure judiciaire et de l’adoption de la décision judiciaire irrévocable. 

Si tu demandes un permis de séjour d’une autre catégorie, en fonction du 
motif invoqué pour rester en Grèce tu devras respecter les mêmes conditions de 
délivrance que les autres ressortissants étrangers. Par exemple, tu verseras la taxe 
prévue pour la délivrance du titre de séjour grec, dont tu es dispensée lorsque ce 
titre de séjour t’es remis comme victime de la traite.

Le titre de séjour est délivré sur décision du secrétaire général de la Préfecture à 
laquelle appartient la circonscription où tu habites. Ta demande, accompagnée de 
toutes les pièces justifi catives requises, sera déposée auprès des services compétents 
de la Commune  où tu habites. Les employés de ces services t’informeront sur les 
pièces justifi catives que tu dois présenter. Si tu disposes de toutes ces pièces 
justifi catives, il te sera remis un permis provisoire que tu conserveras jusqu’à 
délivrance du titre de séjour proprement dit.
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. Remarque Concernant Les Demarches Ci-Dessus
Tu dois savoir que toutes les démarches décrites plus haut, comme par exemple 

la délivrance d’un passeport provisoire ou la délivrance d’un titre de séjour, exigent 
un peu de temps car elles supposent la collecte de toutes les pièces justifi catives 
nécessaires, le traitement de ces données par les autorités compétentes puis la 
délivrance des attestations. Qui plus est, ces démarches impliquent la coopération 
entre plusieurs services et institutions , ce qui retarde toute la procédure. 

Mineurs Victimes De La Traite Des Personnes

L’ Etat grec prévoit des mesures additionnelles pour la protection des mineurs 
victimes de la traite des êtres humains (c’est-à-dire tout ressortissant âgé de 
moins de 18 ans). Εn plus des dispositions ci-dessus, lorsque le mineur n’est pas 
accompagné par ses parents ou par un autre membre de sa famille, l’ Etat grec 
mettra tout en œuvre pour retrouver sa famille. Il prendra également toutes les 
dispositions nécessaires pour assurer sa représentation juridique pendant toute la 
durée de l’enquête le concernant ainsi que dans le cadre de la procédure pénale.

En cas de mineurs victimes de la traite des êtres humains, l’autorité compétente 
est le Procureur des mineurs, qui a la responsabilité de protéger le mineur.
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Aide Que Peuvent Fournir Les 
Organisations Non Gouvernementales

Lors de toutes les démarches ci-dessus tu pourras recevoir une aide importante 
des Organisations non gouvernementales engagées dans la lutte contre la traite 
des êtres humains et le soutien au victime. Ces organisations ont en leur sein des 
personnes avec beaucoup d’expérience qui ont aidé beaucoup de femmes victimes 
de la traite des êtres humains. 

Certaines organisations non gouvernementales grecques disposent de centres 
d’hébergement et elles peuvent te fournir maints services de soutien. D’autres 
organisations n’ont peut-être pas cette possibilité de te loger  mais, en revanche, 
elles peuvent t’offrir d’autres services comme ceux que nous énumérons ci-après:

4  Traitement médical et pharmaceutique et prise en charge de tes problèmes 
de santé

4 Soutien psychosocial

4 Aide tout le long de l’enquête et de la procédure pénale

4  Information sur tout ce que prévoit la législation hellénique en matière de 
traite des êtres humains et de tes droits, en fonction de ton cas (c’est-à-dire 
si tu bénéfi cies d’un délai de réfl exion ou si tu as été reconnue comme victime 
de la traite)

4  Assistance pour ton retour en toute sécurité dans ton pays, si c’est ce que tu 
souhaites (rapatriement)

4  Leçons pour l’apprentissage de la langue grecque qui t’aideront d’abord à 
communiquer autour de toi puis à trouver du travail

4  Formation pour l’acquisition d’une compétence professionnelle (par exemple 
apprendre à utiliser un ordinateur), ce qui  constituera un atout pour  trouver 
du travail

4  Aide pour trouver un logement ou du travail, si tu as fi nalement décidé de 
rester en Grèce et que tu as reçu ton permis de séjour et de travail

Si tu n’a jamais contacté une organisation non gouvernementale, demande à la 
police de te mettre en contact avec une ONG grecque pour que: 

(a)  tu sois informée dans les moindres détails sur les démarches décrites plus 
haut et que l’on t’explique à quel stade se trouve exactement ton cas. 

(b)  tu sois informée, par le biais d’un avocat, sur tes droits  ainsi que sur 
les problèmes que tu pourrais éventuellement rencontrer. Ceci t’aidera à 
décider toute seule. 

Α3
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(c)  tu reçoives le soutien psychosocial et l’accompagnement nécessaire pour 
certaines questions qui te tracassent.

(d) tu bénéfi cies d’un logement en lieu sûr, si tu en as besoin.

Bon nombre d’organisations non gouvernementales peuvent mettre à ta 
disposition un avocat pour la procédure de l’action civile.

Dans les dernières pages de ce Guide fi gurent les coordonnées d’un certain 
nombre d’organisations non gouvernementales grecques que tu pourras contacter 
pour de plus amples renseignements et pour ta gouverne.
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Jusqu’en 2002, la législation hellénique en matière de lutte contre la traite 
des personnes était défi citaire et anachronique. Elle ne permettait pas de 
lutter effi cacement contre ce phénomène comme maintenant. En outre, elle 
ne correspondait pas à la législation européenne et internationale en matière 
de lutte contre la traite ainsi que de  l’assistance et de la protection des 
victimes.

La révision du cadre législatif a commencé en 2002. L’année 2004 
marque l’adoption du Plan d’action national pour la lutte contre la traite 
des personnes, qui énonce les principes fondamentaux pour lutter de 
manière effi cace contre ce phénomène, pour protéger les victimes ainsi que 
pour la coopération entre les institutions compétentes, nationales et non 
gouvernementales. 

La partie principale des dispositions relatives est contenue dans trois textes 
législatifs fondamentaux: la Loi 3064 de 2002, le décret présidentiel 233 de 
2003 ainsi que la Loi 3386 de 2005. 

4  La  L. 3064/2002, conformément aux dispositions de révision des 
articles 8 réf. 8, 73 par. 3, 187 par. 1, 338, 339 par. 1, 340, 344 alinéa 
a, 348 par. 3, 349, 350, 351, 353 par. 2, et aux articles successifs  323Α, 
348Α 351Α du code pénal grec, punit toutes les formes de traite des 
personnes, défi nissant les peines infl igées aux auteurs des infractions 
ainsi que les circonstances pouvant amener à une rallonge de la peine 
(circonstances aggravantes). 

4  Le D.P. 233/2003 a été publié pour régler les questions liées à la 
protection et à l’assistance des victimes de la traite. Les dispositions 
de ce décret citent les mesures de protection et d’assistance instituées 
par l’ Etat grec dans le cadre de l’aide aux personnes qui ont été 
offi ciellement reconnues comme victimes de la traite des personnes 
(victimes reconnues).

4  Enfi n, récemment, le parlement hellénique a voté la L. 3386/2006 
portant  sur l’entrée, le séjour et l’intégration sociale des ressortissants 
étrangers se trouvant sur le sol grec. Cette loi inclut le chapitre 9 (articles 
46-52) qui cite les droits des victimes de la traite des personnes à la 
délivrance du permis de séjour et de travail grec ainsi que la possibilité 
de bénéfi cier d’un délai pour qu’elles puissent décider si elles souhaitent 
coopérer avec les autorités répressives helléniques en vue de punir les 
coupables (délai de réfl exion). 

Conformément aux lois en vigueur, compétent en matière de 
reconnaissance de la qualité de victime est le Procureur de la République, C
h
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qui instaure la reconnaissance de la personne en tant que victime de la traite des 
personnes et ordonne conjointement la poursuite pénale des auteurs présumés 
des infractions. Pour te reconnaître la qualité de victime et pour ordonner la 
poursuite pénale des auteurs présumés des infractions, le procureur se base sur 
les éléments qu’a rassemblé la police pendant l’enquête préliminaire. En outre, 
durant cette procédure, le Procureur peut retirer toute poursuite pénale ordonnée 
à l’encontre de la victime (par exemple pour violation des dispositions en matière 
d’immigration). 

Les victimes, pendant le délai de réfl exion, qui dure un mois à partir du 
moment où elles ont été découvertes par la police, doivent décider si elles souhaitent 
coopérer avec les autorités dans le but de poursuivre les auteurs qui l’ont exploité. 
Si oui, les victimes ont la possibilité (a) de rester en Grèce, où elles bénéfi cieront 
de la protection prévue par la loi ainsi que de la possibilité d’avoir accès au monde 
du travail ou (b) d’être rapatriées. 

La victime reconnue en tant que telle qui a exprimé la volonté de rester en 
Grèce et de coopérer avec la justice, bénéfi cie de toutes les mesures en matière 
d’assistance et de protection prévues par l’ Etat grec. Les mesures d’aide aux 
victimes comprennent le logement, les soins médicaux et pharmaceutiques, le 
soutien psychosocial, l’aide judiciaire, ainsi que l’aide au rapatriement si elles le 
souhaitent. Les mesures d’aide et de protection susmentionnées sont fournies par 
les autorités publiques, les organisations non gouvernementales ainsi que par des 
organismes internationaux. La protection ci-dessus est également fournie aux 
victimes présumées pendant le délai de réfl exion.

En résumé, les points essentiels de la législation en vigueur sont les 
suivants:

•  La loi grecque punit toutes les formes de traite des personnes, c’est-à-dire 
la traite de femmes, hommes et mineurs ayant pour objet l’exploitation 
sexuelle, l’exploitation de leur travail, le prélèvement d’organes ainsi que leur 
recrutement à l’occasion de confl its armés.

•  La traite des personnes est considérée comme un crime et punie à ce titre. 
Les auteurs des infractions sont punis avec des peines d’emprisonnement 
allant jusqu’à dix ans et avec une amende pécuniaire. En cas de circonstances 
aggravantes (victimes mineurs, abus de confi ance, grave lésion corporelle 
ou décès de la victime, exercice de l’activité criminelle par profession), les 
auteurs des infractions sont punis d’une peine d’emprisonnement d’au moins 
dix ans et les amendes pécuniaires peuvent aller jusqu’à  100.000 euros.

•  La législation hellénique prévoit une peine d’emprisonnement d’au moins six 
mois pour toute personne utilisant sciemment les services de victimes 
de la traite des personnes.

•  Dans la cas de mineurs victimes de la traite des personnes, une protection 
subsidiaire est prévue.
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•  Les victimes présumées de la traite des personnes (victimes qui n’ont 
pas encore été offi ciellement reconnues en tant que telles par le procureur), 
bénéfi cient de par la loi d’un délai de réfl exion d’un mois, afi n qu’elles puissent 
décider si coopérer ou non avec les autorités policières et judiciaires grecques 
en vue de poursuivre les auteurs de la traite. Pendant le délai de réfl exion, 
les victimes présumées ont accès à toutes les mesures de protection et 
d’assistance prévues pour les victimes reconnues comme telles (en dehors du 
droit à la délivrance d’un titre de séjour et d’un permis de travail).

•  Les victimes reconnues en tant que telles qui décident de coopérer avec les 
autorités grecques en vue de poursuivre les auteurs des infractions ont droit 
à la délivrance d‘un titre de séjour pour la Grèce. Ce titre , dont la durée est 
d’un an, peut être renouvelé pendant toute la durée de la procédure pénale. 
Ce titre sert également de permis de travail. Il est délivré aux victimes de la 
traite sans versement de la taxe prévue. En cas de non-renouvellement du 
titre de séjour (la procédure pénale ayant été terminée), les victimes de la 
traite ont la possibilité de présenter une demande pour le permis de séjour 
d’une autre catégorie (travail, mariage, etc.), conformément aux dispositions 
de la loi.
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  LIGNES SOS

4  197 (pour appels d’Athènes) et  210197 (pour appels de toutes les autres 
villes de Grèce)

Numéros d’appel urgent du Centre national d’aide sociale (ΕΚΑΚΒ). Disponibles 
24 heures sur 24. Offrent avis, conseils, informations et une aide immédiate aux 
personnes qui en ont besoin.

4 1056
Ligne SOS de l’association «TO HAMOGELO TOU PAIDIOU» (LE SOURIRE 

DE L’ENFANT) disponible 24 heures sur 24 et 365 jours par an. Accueille les 
dénonciations anonymes ou non concernant les cas de maltraitance, exploitation 
ou disparition d’enfants. Le personnel qui répond au téléphone fournit également 
des conseils aux parents et aux enfants.

4  800 111 4400 (pour appels à partir d’un téléphone fi xe) & 210 7786800 
(pour appels à partir d’un téléphone portable)

Numéros d’appel urgent du Réseau européen des femmes.
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Les unités de lutte contre la traite des personnes de la police sont présentes 
dans beaucoup de villes grecques afi n de lutter contre le trafi c illicite et la traite des 
personnes. Tu peux appeler un des numéros de  téléphone suivants et y demander 
de l’aide:

• Direction de la Sûreté nationale, Tél.:  210-6977778 & 210-6977785

•  Direction de la Sûreté  d’ ATTIQUE / Police des mœurs
Tél.: 210-6476921 & 210-6476224

•  Direction de la Sûreté d’ ATTIQUE / Bureau de la répression de la traite des 
personnes, Tél.: 210-6436451

•  Direction de la Sûreté de THESSALONIQUE / Police des mœurs
Tél.: 2310-388366

•  Direction de la Sûreté de THESSALONIQUE / Bureau de la répression de la 
traite des personnes, Tél.: 2310-388364 & 2310-388365

•  Direction générale de la police d’ ARCADIE / Commissariat de Tripoli
Tél.: 2710-230557

•  Direction générale de la police d’ ACHAIA / Sous-direction de la Sûreté de 
Patras, Tél.: 2610-695150 (Int.: 5151)

•  Direction générale de la police d’ HERAKLION / Sous-direction de la Sûreté d’ 
Héraklion, Tél.: 2810-247815

•  Direction  générale de la police de IOANNINA / Sous-direction de la Sûreté de 
Ioannina, Tél.: 26510-65991

•  Direction générale de la police de CORFOU / Sous-direction de la Sûreté de 
Corfou, Tél.: 26610-38953

• Direction générale de la police de KOZANI / Commissariat de Kozani
Tél.: 24610-54435, 24610-54430 & 24610-23454

• Direction générale de la police des CYCLADES / Commissariat d’ Ermoupolis
Tél.: 22810-96108

•  Direction générale de la police de LARISSA / Sous-direction de la Sûreté de 
Larissa, Tél.: 2410-683180

•  Direction générale de la police de LESBOS / Commissariat de Mytilène
Tél.: 22510-47976

• Direction générale de la police de RODOPI / Commissariat de Komotini
Tél.: 25310-83231

•  Direction générale de la police de SERRES / Sous-direction de la Sûreté de 
Serres, Tél.: 23210-90806

• Direction générale de la police de PHTIOTIDE / Commissariat de Lamia
Tél.: 22310-56863

 Services De La Police Hellenique 
   Qui Peuvent T’ Aider                
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    Institutions Disposant De Centres 
                D’ Hebergement  Et Offrant Un Soutien

Les institutions ci-dessous offrent non seulement un logement provisoire dans un 
centre d’hébergement mais également d’autres services parmi lesquels l’assistance 
médicale, des informations, un soutien psychosocial.

4  CENTRE NATIONAL DE LA SOLIDARITE SOCIALE (ΕΚΚΑ) du ministère de la 
Santé et de la Solidarité Sociale, Numéro d’appel urgent 197 et 210-6497759, 
210- 6497778

4  SOLIDARITE (ONG de l’ Eglise de Grèce),  Αthènes, Tél.: 210-8610727

4  CENTRE DE REHABILITATION DES VICTIMES DE LA TORTURE & D’AUTRES 
FORMES DE MALTRAITANCE (Κ.Α.TH.V.), Thessalonique, Tél.: 2310-555378

4  CENTRE DE RECHERCHE ET DE SOUTIEN AUX VICTIMES DE LA MALTRAITANCE 
ET DE L’ EXCLUSION SOCIALE (Ε.Κ.Υ.TH.Κ.Κ.Α.), Ioannina, Tél.: 26510-
78810

4  KLIMAKA, Αthènes, Tél.: 210-3417160, 210-3417161, 210-3417162, 210-
3417162

4  LE SOURIRE DE L’ENFANT (réservé aux enfants et adolescents), Tél.: Ligne 
SOS 1056

4  MAIRIE D’ATHENES, Tél.: 210-5244657
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              Institutions & Organisations            
Non Gouvernementales Qui Offrent 
Informations, Accompagnement  Et 
D’autres Services

SOLIDARITE, SOCIETE SANS BUT LUCRATIF
Direction: Kolokinthous et Leonidou 34, Athènes
Tél.: 210-5203031, Fax: 210-5203941
Ε-mail: athens@solidarity.gr, Site web: www.solidarity.gr
(voir également la section avec les centres d’hébergement)

ΑRSIS – ORGANISATION SOCIALE DE SOUTIEN AUX JEUNES 
Siège central d’ Athènes: Derignou 26 & 3 septembre, Tél./Fax: 210-8259880
E-mail:info@arsis.gr
Antennes dans d’autres villes de Grèce:
• Thessalonique: Ptoléméon 35 & Singrou

Tél./Fax: 2310-526150 & 2310-552813
     E-mail:infothes@arsis.gr
• Volos: Α. Gazi 91 & Rodou,  Tél./Fax: 24210-23110, E-mail: infovol@arsis.gr
• Larissa: Skoufà 27, Tél./Fax: 2410-253277, E-mail: infolar@arsis.gr
• Karditsa: Iezéktil 57, Tél./Fax: 24410-80500, E-mail: infokard@arsis.gr

Arsis organise des campagnes d’information et de sensibilisation en vue de prévenir 
et de lutter contre la traite des personnes et collabore avec d’autres institutions en 
vue de fournir un service de protection et d’assistance aux enfants victimes de la 
traite des personnes.

ACT UP
Νιkitarà 8-10 Athènes, Tél..: 210-3305500, E-mail: info@actup.gr, 
Site web: www.actup.gr
ACT UP met en œuvre des actions d’information et de sensibilisation en vue de 
la prévention et de la sensibilisation dans le cadre de la lutte contre la traite des 
personnes, fournissant aussi un traitement médical aux victimes.

SECRETARIAT GENERAL DE L’EGALITE DES CHANCES ENTRE 
LES DEUX SEXES
•  Centre consultatif d’Athènes sur   la violence contre les femmes: 

Νikis 11, Sintagma, Tél.: 210-3317305 & 210-3317306, 
Fax: 210-3315787, E-mail: isotita4@otenet.gr

•  Centre consultatif du Pirée sur la violence contre les femmes: 
Αlkoviadou 76, Pirée, Tél.: 210-4112091 &  210-4129386, 
Fax: 210-4129101, E-mail: isal76pi@otenet.gr
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MAIRIE D’ATHENES / Bureau de l’ Egalité des chances
Sofokléous 70, Tél.: 210-5244657
Offre des informations et un soutien aux femmes victimes d’actes de violence.

ORGANISATION INTERNATIONALE POUR LES MIGRATIONS 
(OIM) – Mission de Grèce
Dodécanisou 6, Alimos, Tél.: 210-9919040, Fax: 210-9910914, 
E-mail: iomathens@iom.int
En coopération avec les autorités compétentes de l’ Etat grec, la OIM veille au 
rapatriement en toute sécurité des victimes de la traite des êtres humains dans 
leur pays d’origine.

RESEAU EUROPEEN DES FEMMES
Εstiàs 25, Ambelokipi, Tél.: 210-7703043, Fax: 210-7786886, 
E-mail: enow@otenet.gr 
Ce réseau met en œuvre des programmes contre la violence sur les femmes et les 
enfants et coopère avec différentes autres institutions en vue de prévenir la traite 
des êtres humains , fournir information et  soutien aux victimes de la traite.

SOCIETE INTERNATIONALE DE SOUTIEN A LA FAMILLE 
(DESO)
ΕΚΑΚΒ - Bâtiment 8, Paléa Pentéli, 210-8103496, Email: maret@mail.gr 
L’association DESO est engagée dans la lutte contre la violence domestique et 
possède des centres d’hébergement pour les femmes et les enfants.

OBSERVATOIRE HELLENIQUE DES ACCORDS D’HELSINKI 
(Ε.P.S.Ε.)
B.P. 60820, Code postal 15304, Glikà Nerà, Tél.: 210-3472259, 
Fax: 210-6018760, E-mail: offi ce@greekhelsinki.gr, 
Website: www.greekhelsinki.gr 
Offre les services d’assistance juridique et de soutien.  

CROIX ROUGE HELLENIQUE
•  Services consultatifs et de soutien psychologique et social aux individus et aux 

familles, Tél.: 210-3633153, 210-3610683, 210-3613574
•  Centre polyvalent de soutien social et d’intégration des réfugiés, 

Tél.: 210-5140440
Les services susmentionnés de la CRH offrent une aide humanitaire immédiate 
ainsi qu’un soutien psychosocial aux victimes de la traites des êtres humains.
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CONSEIL HELLENIQUE POUR LES  REFUGIES
Siège: Solomou 25, Εksarkia, Tél..: 210-3802508, Webster: www.gcr.gr
Offre des services d’aide judiciaire et de soutien aux victimes de la traite des êtres 
humains.  

CENTRE DE RECHERCHE POUR LES QUESTIONS D’EGALITE  
(ΚΕTHI)
Centres consultatifs et d’information KETHI  pour les femmes
•  ATHENES: Harilaou Trikoupi 51 & Valtetsiou

Tél..: 210-3898000, Fax: 2103898079, E-mail: kethi@kethi.gr
•  THESSALONIQUE: Σingrou 30, Tél.: 2310-517959 & 2310-523511, 

Fax: 2310-524071, E-mail: thkethi@otenet.gr
• PATRAS: Κanakàri 101Β, Tél.: 2610-620059, Fax: 2610-620803

E-mail: kethipat@otenet.gr 
•  ΗERAKLION: 1866 n. 105, Tél..: 2810-341387 & 2810-343778, 

Fax: 2810-343778, Ε-mail: kethiira@otenet.gr 
• VOLOS: Analipseos 170, Tél..: 24210-78218 - 9, 

Fax: 24210-7821, Ε-mail: kethivol@otenet.gr

CENTRE DE REHABILITATION DES VICTIMES DE LA TORTURE 
ET D’AUTRES FORMES DE MALTRAITANCE (Κ.Α.TH.Β.)
Adresse: Morgentaou 9, Thessalonique 
Tél.. / Fax:  2310-555378, Ε-mail: crtv@hol.gr
(voir aussi la section avec les centres d’hébergement)

CENTRE DE RECHERCHE ET DE SOUTIEN AUX VICTIMES DE 
LA MALTRAITANCE ET DE  L’ EXCLUSION SOCIALE (Ε.Κ.Υ.TH.
Κ.Κ.Α.)
Adresse: G. Papandreou 2, Ιoannina, Tél.: 26510-78810, Fax: 26510-72378 
Ε-mail: cvme@ioa.forthnet.gr, Site web: www.cvme.gr
(voir aussi  la section avec les centres d’hébergement)

ΚLIMAKA 
Εvmolpidon 30-32,  Gazi, Athènes, Tél.: 210-3417160 - 3, Fax: 210 3417164, 
Email: central@klimaka.org.gr, Site web: www.klimaka.org.gr 
(voir aussi la section avec les centres d’hébergement)
 

Centre de défense des droits de l’homme (ΚΕPAD) 
Lembesi 3 Makriyanni, Athènes 11742, Tél.: 210 - 9210977, Fax: 210 - 9246056
Ε-mail: info@kepad.gr, Site web: www.kepad.gr
Le centre ΚΕPAD, en collaboration avec les ONG de 12 pays d’Europe orientale et 
sud-orientale offre des services d’aide judiciaire, d’accompagnement et de soutien 


